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chapitre iii - installations PRiVatiVes

article 11 - dispositions générales 

L’ensemble des ouvrages en domaine privé doit respecter les dispositions du présent 
règlement.

Les installations privatives sont conçues, réalisées et entretenues, à la charge et sous la 
responsabilité du propriétaire ou de l’usager conformément aux dispositions du présent 
règlement et plus généralement suivant la réglementation sanitaire en vigueur, notamment 
les dispositions techniques des Documents Techniques Unifiés (DTU) relatifs à l’assainissement 
des bâtiments et de leurs abords.

Elles devront en outre respecter les prescriptions particulières énoncées notamment par 
les autorisations délivrées au titre du droit des sols (permis de construire, déclaration de 
travaux…) ou de toute autre demande d’autorisation administrative. 

Le respect du présent règlement passe par la mise en place, en domaine privé, 
d’ouvrages, équipements et installations permettant, notamment :

• de protéger les logements et immeubles ;

•  de limiter, voire de supprimer, les rejets d’eaux pluviales vers les réseaux publics ;

• de contrôler les rejets d’eaux usées non domestiques.

article 12 - séparativité des réseaux privatifs

Indépendamment du système public de collecte, chaque catégorie d’eaux définie à l’article 4 
est collectée par le biais d’un réseau distinct, en propriété privée. 

La desserte intérieure de la propriété privée sera constituée au minimum d’un réseau 
d’eaux usées et, le cas échéant, d’un réseau d’eaux pluviales distincts jusqu’au regard de 
branchement situé en limite de propriété sur le domaine public.

La séparativité des réseaux privatifs doit être respectée lors de tous travaux de construction 
ou de mise en conformité portant sur un bâtiment existant, neuf, en reconstruction ou en 
réhabilitation.

Sont interdits tous les dispositifs susceptibles de laisser les eaux usées ou les eaux pluviales 
pénétrer dans une conduite d’eau potable, soit par aspiration due à une dépression 
accidentelle, soit par refoulement dû à une surpression.

article 13 - accessibilité aux réseaux privatifs d’assainissement 

Conformément aux dispositions de l’article 41, l’ensemble des équipements du dispositif 
d’assainissement situés en domaine privé doit être visible et accessible en toutes circonstances 
aux agents des services d’assainissement et en particulier les regards de façade situés en 
propriété privée.

article 14 - conception et réalisation des ouvrages et canalisations – dispositions 
générales

Tous les ouvrages appelés à recevoir des eaux usées ou des eaux pluviales doivent être 
construits en matériaux appropriés. Ils doivent être proportionnés aux quantités et qualités 
des effluents à recevoir.

Les pentes des canalisations, les rayons des parties courbes, les angles de raccordement 
sont choisis pour éviter toute stagnation et tout engorgement.
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Les joints ne doivent pas être noyés dans la maçonnerie. 

Des regards facilement accessibles doivent être établis en nombre suffisant, disposés 
obligatoirement à chaque changement de direction. Ils sont fermés par des tampons 
hermétiques.

L’ensemble des installations doit être réalisé et maintenu en parfait état d’étanchéité.

Leurs parois intérieures doivent être lisses et imperméables. Les joints doivent être 
hermétiques. 

Toutes dispositions doivent être prises pour éviter les effets du gel dans toutes les canalisations 
d’évacuation. 

article 15 - conception et réalisation des ouvrages et canalisations - dispositions 
particulières applicables aux eaux usées « assimilées » domestiques

Conformément aux dispositions de l’article L. 1331-7-1 du Code de la santé publique, 
le raccordement des immeubles ou des établissements produisant des eaux usées 
« assimilées » domestiques est assorti de prescriptions techniques particulières, en fonction 
des risques résultant des activités exercées dans les immeubles et établissements concernés, 
ainsi que de la nature des eaux usées qu’ils produisent. Ces prescriptions techniques sont 
regroupées en annexe 3 au présent règlement.

article 16 - conception et réalisation des ouvrages et canalisations - dispositions 
particulières applicables aux eaux usées « non domestiques »

Conformément aux dispositions de l’article L1331-10 du Code de la Santé Publique, le 
raccordement des immeubles ou des établissements produisant des eaux usées « non 
domestiques » est assorti de  prescriptions particulières définies par l’autorisation de 
déversement visée à l’article 37 du présent règlement. 

Tout établissement générant des eaux usées « non domestiques » conçoit, construit et 
exploite des installations spécifiques lui permettant de rejeter ses eaux usées vers le réseau 
public, dans les conditions fixées par la réglementation en vigueur, le présent règlement et 
l’autorisation de déversement.

En domaine privé, les eaux usées « non domestiques » et les eaux « assimilées domestiques » 
produites par un même établissement sont collectées par le biais de réseaux distincts. 
Chaque évacuation d’eaux non strictement domestiques d’un immeuble est matérialisée par 
un regard de visite.

La réunion des réseaux privatifs est réalisée au plus proche de la limite de propriété, sous le 
domaine public, grâce au regard de branchement décrit à l’article 23 du présent règlement. 

Un dispositif de traitement ou de prétraitement des eaux usées non domestiques peut 
être imposé afin de respecter les valeurs limites d’émissions fixées à l’article 37 du présent 
règlement. Il est placé au plus proche de la source de pollution et une canalisation dédiée doit 
acheminer spécifiquement les eaux concernées jusqu’à l’ouvrage de prétraitement.

Un dispositif de mesure de débit et/ou de prélèvement des eaux rejetées peut être imposé à 
un emplacement adéquat et accessible à tout moment par le S.I.A.R.P. ou ses représentants 
dûment autorisés dans les conditions de l’article 41.

Un dispositif d’obturation permettant d’isoler le réseau public du réseau privatif peut être 
imposé afin d’effectuer la fermeture temporaire en cas d’incidents ou de pollution particulière. 
De fait, des moyens de confinement (vannes, bassins, ...) sont mis en œuvre, entretenus, 
testés régulièrement et activés en tant que de besoin par l’usager, à sa charge et sous sa 
responsabilité. 
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Ces eaux confinées, de qualité ou de quantité différente de celles décrites dans l’autorisation 
de déversement, ne doivent pas, sans accord formel du S.I.A.R.P., rejoindre le réseau public. 
Dans le cas contraire, et sans préjudice de la mise en œuvre par le S.I.A.R.P. et/ou la C.A.C.P. 
des sanctions au titre des manquements au présent règlement, l’usager sera également 
chargé d’assurer à ses frais et sous sa responsabilité l’évacuation en centre de traitement ou 
de destruction de ces eaux.

Tout autre dispositif peut être imposé dans le cadre de l’arrêté d’autorisation de déversement 
susvisé afin d’assurer un rejet conforme à la réglementation et au présent règlement. 

article 17 - conception et réalisation des ouvrages et canalisations - dispositions 
particulières applicables aux eaux pluviales

Toute construction ou opération d’aménagement au sens du Code de l’Urbanisme doit 
prévoir la mise en œuvre des solutions techniques permettant de supprimer ou de réduire 
ses rejets d’eaux pluviales vers le réseau public conformément aux dispositions du zonage 
eaux pluviales de la commune concernée et, si possible, de les conserver sur la parcelle.

Les méthodes de conservation des eaux pluviales sur la parcelle doivent privilégier l’infiltration 
et être adaptées aux caractéristiques des sols et de leur occupation. Les équipements et 
ouvrages sont implantés dans des conditions permettant le contrôle et l’entretien. Ils peuvent 
comprendre un trop plein vers le réseau public, pour évacuer l’excès de ruissellement, dans 
les conditions du présent règlement.

 Dans le cas d’une maison individuelle, la gestion des eaux pluviales à la parcelle 
est généralement réalisée à l’aide d’un puits d’infiltration, dont le trop plein peut-
être raccordé, dans les conditions du présent règlement, sur le réseau public 

« eaux pluviales » ;

arrivée
d'eau de pluie

gouttière

cailloux grossiers et
bâche perméable à l'eaugravier

regard de fermeture 
visitable

regard
verrouillable

Regard 
de décantation

Puits
d'infiltration

buses perforées

Tampon

Le puits d'infiltration doit avoir une capacité
minimum de 3m3 pour 100m2 de surface
imperméabilisée à condition que le terrain
possède une capacité d'infiltration correcte.

Positionnement à 3m minimum
de l'habitation

2m minimum

0,50m minimum

Sol imperméable

Sol perméable

2

Dans le cas d’un lotissement, la gestion des eaux pluviales à la parcelle pour chaque lot 
est réalisée comme pour une maison individuelle ; pour les voiries et autres surfaces 
imperméabilisées communes, la gestion des ruissellements doit privilégier les techniques 
alternatives, selon le contexte ; seul l’excès de ruissellement peut être rejeté au réseau public.

Dans le cas d’immeubles de logements collectifs, la gestion des eaux pluviales est effectuée 
en privilégiant l’infiltration ou le ré-emploi des eaux issues des toitures et les techniques 
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alternatives pour les surfaces imperméables (voies, parkings, allées, …). Seul l’excès de 
ruissellement peut être rejeté au réseau public.

Dans le cas d’immeubles abritant des activités, les principes ci-dessus sont les mêmes, mais 
les moyens de maitrise des risques de pollution des eaux pluviales, qu’elles soient infiltrées 
ou dirigées vers le réseau public, doivent être mis en place.

Selon le type de surfaces imperméables et l’activité qui s’y exerce, des moyens de traitement 
des eaux pluviales peuvent être imposés pour respecter les exigences de la réglementation 
nationale en vigueur ou termes du présent règlement.

article 18 - ouvrages en copropriété

Les branchements, ouvrages et réseaux communs à plusieurs unités foncières devront être 
accompagnés d’une convention, définissant les modalités d’entretien et de réparation des 
branchements, des réseaux et des ouvrages, pour les eaux usées comme pour les eaux 
pluviales. 

Conformément aux dispositions de l’article 22 du présent règlement, l’ensemble des 
ouvrages et réseaux d’assainissement des eaux usées et des eaux pluviales appartenant à 
la copropriété  sont maintenus en bon état de fonctionnement par la copropriété, à ses frais 
et sous sa responsabilité.

Une copropriété peut être un immeuble ou un ensemble d’immeubles comprenant 
des parties privatives (appartements, ateliers, … ou similaires) et des parties 
communes (escaliers, parkings, ouvrages, réseaux, espaces verts, … ).

De manière générale, les modalités d’entretien des parties communes doivent être prévues 
par l’organisme chargé d’administrer la copropriété (syndic, ASL, etc…).

article 19 -  équipements

Article 19.1 - toilettes

Les toilettes seront munies d’une cuvette siphonnée qui doit pouvoir être rincée par une 
chasse d’eau ayant un débit suffisant pour entraîner les matières fécales.

Les toilettes et cabinets d’aisance comportant un dispositif de désagrégation électromécanique 
ou de broyage des matières fécales, sont interdits dans tout immeuble neuf, quelle que soit 
son affectation.

Les immeubles bénéficiant d’une opération de rénovation ou réhabilitation, seront équipés de 
toilettes à effet de chasse, en lieu et place de ces dispositifs à broyeur ; les autorisations qui se 
rapportent à ces dispositifs seront alors supprimées.

Toutefois, à titre exceptionnel, en vue de faciliter l’aménagement de toilettes dans les logements 
anciens qui en sont totalement démunis, des autorisations pourront être accordées par le 
S.I.A.R.P., dans les conditions techniques du règlement sanitaire départemental, en ayant 
notamment la garantie que :

•  toutes les précautions ont été prises pour que l’installation ne provoque aucun reflux d’eaux-
vannes dans les appareils branchés sur le même réseau ;

•  l’appareil soit conçu pour que son démontage en cas d’entretien ne puisse causer aucun 
dommage, ni inconvénient d’un point de vue sanitaire ;

•  le raccordement ne soit en aucun cas effectué sur une canalisation réservée aux eaux 
pluviales ;
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Les rejets au réseau d’assainissement collectif d’effluents issus de toilettes chimiques sont 
interdits.

Article 19.2 - Siphons

• Pour les eaux usées :

Tous les appareils sanitaires raccordés doivent être munis de siphons empêchant la sortie 
des émanations provenant des réseaux publics et évitant l’obstruction des conduites par 
l’introduction de corps solides. Tous les siphons devront être conformes aux normes en 
vigueur.

Le raccordement de plusieurs appareils à un même siphon est interdit.

Aucun appareil sanitaire ne peut être raccordé sur la conduite reliant une cuvette de toilettes 
à la colonne de chute.

• Pour les eaux pluviales :

Dans le cas d’une desserte publique par un réseau unitaire, tous les organes recueillant des 
eaux pluviales seront de type siphoïde et régulièrement entretenus. Cet entretien comprend 
au moins le nettoyage et le réamorçage régulier du siphon.

Article 19.3 - Colonnes de chutes d’eaux usées - évents de décompression

Évent de toiture

Canalisation principale

Évent principal

Colonne de
chute

Regard de nettoyage

Pente minimale des tuyaux = 3%

Vers le réseau
collectif

des eaux usées

Évent secondaire

Siphon de sol

Siphon et 
tubulure
de sortie

Clapet
anti-retour

Domaine
privé

Domaine
public

3
Toutes les colonnes de chutes d’eaux usées 
à l’intérieur des bâtiments sont à poser 
verticalement et doivent être munies de 
tuyaux d’évents prolongés au-dessus des 
parties les plus élevées de la construction 
(en général le faîtage), d’un diamètre 
équivalent à la chute d’eaux usées.

Les installations sont conçues et réalisées de 
façon à ce qu’aucun siphonage des tuyaux 
d’évents ne puisse se produire, afin de 

ne pas permettre 
l’introduction de 
mauvaises odeurs 
à l’intérieur des 
habitations.

Article 19.4 - Descente de gouttières

Les descentes de gouttières ne doivent servir en aucun cas à l’évacuation des eaux usées.

Au cas où elles se trouveraient à l’intérieur de l’immeuble, les descentes de gouttières doivent 
être accessibles à tout moment, en étant munies de dispositifs adaptés.
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article 20 - étanchéité des installations et protection contre le reflux des eaux 

En vue d’éviter le reflux des eaux usées et pluviales dans les caves, sous-sols et cours lors 
de l’élévation exceptionnelle de leur niveau jusqu’à celui de la voie publique desservie, les 
réseaux privatifs en communication avec les réseaux publics - et notamment leurs joints - 
sont établis de manière à résister à la pression correspondante. 

De même, tous les regards situés sur des canalisations à un niveau inférieur à celui de la voie 
vers laquelle se fait l’évacuation doivent être normalement obturés par un tampon étanche 
résistant à ladite pression.

Lorsque des appareils d’utilisation sont installés à un niveau tel que leur orifice d’évacuation 
se trouve à un niveau inférieur à celui de la voie, toutes dispositions doivent être prises pour 
s’opposer à tout reflux d’eaux usées ou d’eaux pluviales provenant des réseaux publics en 
cas de mise en charge de celui-ci.

En toute circonstance, le propriétaire de l’immeuble est responsable du choix, de l’entretien 
et du bon fonctionnement des dispositifs de protection de ses installations (vannes, clapets 
anti-retour, relevage ou autres).

Le positionnement du clapet
doit être étudié en fonction des installations

Vers le réseau d'assainissement
collectif eaux usées

Arrivée
du réseau privatif

Clapet anti-retour

4

La mise en place d’un clapet anti-retour est un gage de protection de votre 
habitation, notamment des pièces en dessous du niveau de la voirie, contre 
l’intrusion d’eaux en provenance des réseaux publics.

article 21 - suppression des installations d’assainissement non collectif

En cas de raccordement d’un immeuble au réseau public d’eaux usées, l’installation 
d’assainissement non collectif existante est mise hors d’état de servir à cet usage, vidangée, 
désinfectée, puis comblée, démolie ou affectée à un autre usage par les soins et aux frais du 
propriétaire et ce dès l’établissement du branchement. 

Dans l’hypothèse où le propriétaire ne respecte cette obligation, le S.I.A.R.P. se réserve le droit 
de mettre en œuvre les sanctions prévues au chapitre VIII du présent règlement 

Par exemple, une fois correctement nettoyées et désinfectées, ces fosses peuvent 
servir à stocker des eaux pluviales pour limiter les rejets vers le domaine public et 
permettre d’arroser les jardins, réduisant ainsi votre consommation d’eau potable.
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article 22 - obligation d’entretien et de maintien en bon état de fonctionnement 

L’ensemble des ouvrages sous domaine privé nécessaires pour amener les eaux usées et 
le cas échéant les eaux pluviales à la partie publique du branchement doit être entretenu, 
maintenu en bon état de fonctionnement jusqu’au regard de branchement aux frais du 
propriétaire.

Lorsque la desserte d’une construction exige la mise en place d’un système de relevage, les 
coûts de fonctionnement et d’entretien sont à la charge du propriétaire.

Lorsque les ouvrages privatifs comprennent des équipements nécessitant des modalités 
particulières d’entretien, de réparation ou de renouvellement, elles doivent être mises en 
œuvre à une fréquence permettant de garantir leur fonctionnement optimal et l’absence 
d’atteinte à la sécurité des personnes, des biens et de l’environnement. Outre l’application 
des prescriptions techniques des fabricants, des fréquences minimales d’entretien pourront 
être fixées par le S.I.A.R.P. dans le cadre des autorisations accordées.

Dans l’hypothèse où un manquement à la présente obligation serait constatée,  le S.I.A.R.P 
et la C.A.C.P.  se réservent le droit de mettre en œuvre les sanctions prévues au chapitre VIII 
du présent règlement.

Il revient toujours au propriétaire d’assurer la mise en œuvre et le renouvellement 
des équipements de gestion des eaux usées domestiques ; l’usager (par exemple 
le locataire) doit en assurer l’entretien et le maintien en bon fonctionnement.

Pour les autres types d’eaux (pluviales, non domestiques, assimilés domestiques), les 
modalités de création, de renouvellement et d’entretien sont réparties entre propriétaire et 
usager, dans des conditions contractuelles (souvent un bail).
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chapitre iV - BRancHements aUX RéseaUX PUBlics

article 23 - définition du branchement

Au sens du présent règlement, le branchement désigne l’ouvrage technique qui relie le 
réseau privatif d’assainissement au réseau public. Cette définition est indépendante de la 
nature des eaux rejetées.

Le branchement comprend de l’amont vers l’aval : 

1.  un ouvrage dit « regard de branchement », construit en limite de propriété sous le domaine 
public, avec des dimensions minimales imposées.

Cet ouvrage permet le contrôle et l’entretien du branchement. Il doit être visible et accessible. 

En cas de nécessité technique absolue, et après accord express du S.I.A.R.P., pour le 
branchement « eaux usées » ce regard pourra être placé sous domaine privé, le plus proche 
possible des limites du domaine public et dans les mêmes conditions d’implantation et 
d’accessibilité. 

En revanche, le branchement « eaux pluviales » doit être placé en domaine public.

2.  une canalisation de branchement, reliant le regard de branchement de l’immeuble au 
réseau public ; 

3.  un dispositif permettant le raccordement au réseau public, dans le respect des prescriptions 
techniques précisées aux articles 26, 27 et 28 ; 

Le branchement ainsi constitué est réalisé de manière à assurer une étanchéité totale et 
pérenne.

La partie du branchement construite sous la voie publique est incorporée au réseau public 
dès lors que le raccordement est dûment autorisé ou régularisé et contrôlé dans les conditions 
du présent règlement.

L’autre partie du branchement  relève de la propriété privée.

article 24 - exécution des parties de branchement eaux usées sous domaine public

24.1 Le propriétaire d’un immeuble ou d’un établissement à raccorder peut réaliser les travaux 
de branchement en faisant intervenir :

- soit l’entreprise mandatée par le S.I.A.R.P.,

- soit une entreprise de son choix.

Il exprime son choix lors de sa demande de raccordement, conformément aux modalités 
prévues par l’article 32 du présent règlement.

24.2 En cas de construction d’un nouveau réseau, le S.I.A.R.P. exécute les parties des 
branchements situées sous la voie publique, jusque et y compris le regard le plus proche des 
limites du domaine public.

Il demande au propriétaire une participation aux frais de branchement dans les conditions 
définies au chapitre VII

Le demandeur, qui fait intervenir une entreprise de son choix, doit obtenir les 
autorisations nécessaires pour l’exécution des travaux sur voirie publique. Il s’agit 
pour le demandeur :

- de faire les déclarations d’intention de commencer des travaux (DICT),

-  de contacter le service gestionnaire de la voirie pour organiser le stationnement, la circulation 
et la signalisation du chantier et obtenir l’arrêté de voirie correspondant.
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article 25 - nombre de branchements

Les réseaux privatifs réalisés en séparatif doivent être raccordés à chaque regard de 
branchement correspondant aux types d’eaux à admettre. 

• En présence d’un système d’assainissement séparatif, la desserte est effectuée par :

- un branchement pour les eaux usées sur le réseau public d’eaux usées et, 

-  un unique branchement pour les eaux pluviales sur le réseau public d’eaux pluviales, 
dans le cas où la gestion totale à la parcelle des eaux pluviales est impossible. 

•  En présence d’un système d’assainissement unitaire, la desserte est effectuée par 
un branchement au réseau public pouvant accueillir les eaux usées et, dans le cas où 
la gestion totale à la parcelle des eaux pluviales est impossible, les eaux pluviales ; les 
réseaux privatifs, réalisés en séparatif, se réuniront dans le regard de branchement.

Le S.I.A.R.P. fixe le nombre de branchements d’eaux usées à installer par habitation, bâtiment, 
parcelle cadastrale ou unité foncière. Ce nombre est conditionné par les caractéristiques 
techniques spécifiques à l’opération de construction ou à l’aménagement de la parcelle.

Dans le cas d’immeubles collectifs ou de constructions importantes, plusieurs branchements 
peuvent être accordés à titre dérogatoire. Le nombre, l’emplacement et le diamètre des 
branchements font l’objet d’un accord formel du S.I.A.R.P. et/ou de la C.A.C.P.

En cas de construction après division de terrain déjà construit, chaque nouvelle construction 
devra disposer d’un branchement distinct, sauf dérogation expressément accordée par le 
S.I.A.R.P. ou la C.A.C.P.

A titre dérogatoire, en cas de nécessité technique laissée à son appréciation, le S.I.A.R.P.*. 
peut autoriser le raccordement d’un immeuble sur un regard de branchement existant sur 
domaine public, si toutefois celui-ci présente les caractéristiques suffisantes.

Dans le cas de constructions ou immeubles à usage mixte (habitation, commerce, artisanat), les 
locaux à usage d’activités et produisant des eaux usées non domestiques ou assimilées domestiques 
peuvent être dotés, à la demande du S.I.A.R.P., d’un branchement distinct du branchement sanitaire 
de l’immeuble, ceci en fonction de la nature et de la quantité des eaux rejetées.

article 26 - caractéristiques techniques du branchement 

Article 26.1 - Dispositions générales 

Les branchements seront réalisés conformément à la réglementation en vigueur et aux règles 
de l’art et comprendront au minimum les dispositifs cités à l’article 23.

Il est fortement recommandé de se référer au fascicule n°70 qui est le document 
de référence en matière de travaux relatifs aux ouvrages d’assainissement ; cette 
norme s’impose à tous travaux publics. (consultable sur le site 

www.developpement-durable.gouv.fr) ou lien sur le site www.siarp.fr

Ils seront constitués plus précisément d’une série de tuyaux cylindriques rectilignes, 
normalisés selon la nature des matériaux les constituant, capables de résister à la pression 
correspondant à la dénivellation mesurée depuis le niveau de la voie publique vers laquelle 
se fait l’écoulement, et agréés par l’Etat. Les tuyaux seront imputrescibles et leur surface sera 
absolument lisse et unie. Ils devront également pouvoir résister aux pressions extérieures 
susceptibles de s’exercer.

Les joints et canalisations seront étanches. 

Le diamètre intérieur devra être inférieur au diamètre de la canalisation publique. Pour la 
desserte d’un seul logement et pour les parties sous le domaine public, il ne sera pas inférieur 
à 150 mm pour les eaux usées et 200 mm pour les eaux pluviales.
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La pente de la canalisation de branchement est au minimum de 3 %, sauf impossibilité 
technique, sur laquelle l’accord du S.I.A.R.P. est requis.

Chaque fois que cela est possible, le raccordement sur le réseau public doit s’opérer sous 
une obliquité convenable (60° au plus) de façon à ne pas troubler le régime d’écoulement 
des eaux de ce réseau.

En cas d’arrivée dans un regard de visite, en chute sur une hauteur de plus de 0,70 m, un 
système d’accompagnement de l’écoulement doit être installé.

Un dispositif avertisseur conforme aux normes en vigueur est mis en place au droit des 
canalisations de branchement.

Les matériaux de remblaiement de la fouille et leur mise en œuvre sont adaptés à la nature 
du sol, à la qualité de la voie (nature du trafic, revêtement de surface…), à la présence de 
réseaux concessionnaires en sous-sol et toutes autres contraintes locales.

remblai

grillage avertisseur

enrobage

remblai

structure d'accotement
ou revêtement artificiel

grillage avertisseur

enrobage

Tranchée sous espace vert

h
r
 = hauteur de recouvrement

Pour plus de détails, se reporter au guide "Remblayage des tranchées et réfection de chaussées"
édité par le SETRA sur le site www.setra.developpement-durable.gouv.fr 

Tranchée sous accotement ou trottoir

terre végétale 0,20m

h
r
 � 0,60m

< 2m

h
r
 � 0,60m

< 2m

Tranchée sous chaussée

remblai

enrobage

chaussée

grillage avertisseur

structure 
de chaussée

0,10m

h
r
 � 0,80m

< 2m
0,30m

0,10m Lit de pose

L’autorisation de raccordement fixera les prescriptions (nombre et localisation des 
branchements, dimensions, qualité des matériaux des canalisations, des remblais) et 
tout autre élément nécessaire à la pérennité et au bon fonctionnement du service public 
d’assainissement.

Tous les travaux de branchement seront contrôlés par le S.I.A.R.P. conformément aux 
dispositions du chapitre VI du présent règlement.

Article 26.2 - Ouvrages neufs construits par un aménageur

L’ensemble des dispositions de l’article 26.1 ci-dessus s’applique aux branchements et 
ouvrages d’assainissement  réalisés dans le cadre d’un aménagement. Les branchements et 
autres ouvrages d’assainissement réalisés par un aménageur sont contrôlés par le S.I.A.R.P. 
et/ou la C.A.C.P. au fur et à mesure de leur exécution. Les modalités de leur réception définitive 
sont prévues à l’article 46 du présent règlement.
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Lorsqu’un aménageur prévoit de demander l’intégration dans le domaine public d’ouvrages 
d’assainissement qu’il construit, notamment dans le cas de construction d’ensembles 
immobiliers, de lotissements, d’extensions urbaines ou de tous autres aménagements 
similaires, il communique au S.I.A.R.P. et/ou à la C.A.C.P. :

•  les plans cotés mentionnant : 
- les constructions projetées, 
- les ouvrages d’assainissement projetés, 

• les relevés topographiques,

• tous autres documents permettant d’apprécier le projet.

Le S.I.A.R.P. et la C.A.C.P. donnent leurs prescriptions techniques en termes de choix des 
matériaux des éléments constituant les ouvrages en fonction de l’implantation et du 
fonctionnement de ces derniers.

L’aménageur devra démontrer la conformité au présent règlement des installations privatives 
des immeubles desservis.

Les ouvrages nouvellement créés ne pourront être intégrés dans le domaine public que si ces 
prescriptions ont été intégralement respectées. 

Il est fortement recommandé aux aménageurs de prendre contact avec le 
S.I.A.R.P. et la C.A.C.P. dès la conception de leur projet.

article 27 - caractéristiques techniques du branchement – dispositions particulières 
relatives au branchement des eaux usées autres que domestiques

Les caractéristiques et dimensions des regards de branchement créés pour les eaux usées 
« assimilées domestiques » et « non domestiques » doivent permettre la réalisation de toute 
mesure de débit ou de prélèvement des eaux provenant de chaque réseau privatif.

Dans certains cas et sous réserve de respecter les prescriptions particulières de l’autorisation 
de déversement visée à l’article 37, le réseau privatif créé pour les eaux usées « non 
domestiques » pourra être assujetti à un branchement spécifique vers le réseau public.

article 28 - caractéristiques techniques du branchement – dispositions particulières 
relatives au  branchement « eaux pluviales »

Un dispositif de branchement, tel que défini à l’article 23, est destiné spécifiquement aux eaux 
pluviales. Il comprend un regard adapté situé en domaine public permettant d’effectuer tout 
prélèvement d’eaux ou mesure de débit, ponctuel ou continu.

Sauf dérogation expresse figurant dans l‘autorisation de raccordement visée à l’article 38, 
les dispositifs permettant le raccordement au réseau public d’eaux pluviales sont réalisés 
obligatoirement sur regard de visite et ne peuvent être effectués sur des grilles, avaloirs ou 
tout autre système d’engouffrement.

Enfin, selon les caractéristiques du terrain à desservir et les activités qui s’y déroulent, un 
dispositif d’obturation rapide permettant d’isoler les rejets d’eaux pluviales du réseau public 
peut être mis en place dans un regard de branchement situé en domaine privé.

article 29 - surveillance, entretien, réparation et renouvellement des branchements sur 
domaine public

Conformément aux dispositions de l’article 23, la partie du branchement construite sous la 
voie publique relève du domaine public, sous réserve qu’elle ait été réalisée dans le cadre 
d’un raccordement dûment autorisé ou régularisé conformément aux dispositions du présent 
règlement. A ce titre, la C.A.C.P. et/ou le S.I.A.R.P. en assurent la surveillance, l’entretien, les 
réparations et le renouvellement.


